
 
 
 
 

COMPTE RENDU TSUNAMI  
au 15 décembre 2005 

 
 

EMPLOIS RESSOURCES 

 
1 – Missions réalisées                
 
2 – Frais de recherche de fonds 
 
3 – Frais de fonctionnement  
                                                              
4 – Ressources restant à utiliser  
 
 
 
Total                                                 

 

75 000 € 
 

13 548 € 
 

0 € 
 

10 213 € 
 
 
 

98 661 € 

 
5 – Produits de la générosité du public  
 
6 – Autres fonds privés  
(entreprises, associations, fondations…) 
 
7 – Subventions (Etat, collectivités 
territoriales, institutions internationales…) 
    
8 – Produits financiers 

                             
Total                                               
 

 
64 541 € 

 
   

8 400 €  
 
 

25 720 € 
 

0 € 
 

98 661 € 

      
 
EMPLOIS 
 
1- Missions réalisées 
Quel est le montant total des sommes ayant fait l’objet d’un versement ou d’un engagement 
notifié aux bénéficiaires ?  
 
Frères des Hommes est engagée en Inde depuis 40 ans et apporte un soutien à ses partenaires indiens.  
A la suite du Tsunami, trois d’entre eux se sont mobilisés dans des programmes d’aide aux victimes; 
particulièrement les victimes indirectes et non reconnues comme telles : les enfants, les femmes, les 
travailleurs agricoles privés de travail sur les terres devenues non cultivables, les populations tribales 
les Dalits… 
Ces trois partenaires indiens : Ekta Parishad, Fedina et IRDS ont présentés des demandes écrites 
d’appui à Frères des Hommes en fonction de leur connaissance toute particulière des populations les 
plus vulnérabilisées et de leurs besoins réels. Le Conseil d’administration de Frères des Hommes, 
instance délibérative, a accordé trois cofinancements, entièrement versés au 15 décembre 2005. Ces 
sommes conformément aux pratiques de Frères des Hommes ont été versées directement aux 
opérateurs de terrain Indiens. 
Le suivi de l’exécution de ces engagements par ces trois partenaires est assuré par l’envoi régulier de 
rapports et comptes-rendus d’utilisation des fonds, par les rencontres directes des acteurs indiens lors 
de visite en Europe, et par les missions en Inde programmées par les membres de Frères des 
Hommes. 
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Financement des programmes d’Ekta Parishad en Inde pour 40 000 € (entièrement versé): 
 

• En faveur des écoliers : distribution de manuels scolaires et octroi de bourses. 
• Appui à la mobilisation des jeunes en faveur des victimes : installation et encadrement 

de camps de jeunes volontaires pour la reconstruction de logements en faveur des 
victimes les plus pauvres et pour la réhabilitation et désalinisation des terres agricoles. 

• Création et coordination des groupes d’auto prise en charge des femmes victimes 
indirectes, femmes privées de revenus et d’activité suite au Tsunami. Initiation de 
journées de formation et de reconversion vers des métiers artisanaux. 

• Soutien et plaidoyer en faveur des populations marginales : reconnaissance du statut 
de victime pour les sans droits, les travailleurs agricoles sans terre, les populations 
tribales, les Dalits… 

• Représentation et coordination des intérêts des populations vulnérables auprès des 
ONG et des autorités locales, quant à l’expropriation, quant à l’appropriation des 
terres. 

 
Financement des programmes du réseau  Fedina en Inde pour 25 000 € (entièrement versé): 

• Réparation et achat de bateaux pour les petits artisans pêcheurs. 
• Soutien financier aux coopératives et apport en fond de roulement. 
• Organisation de groupes de défenses des intérêts des populations vulnérables 

particulièrement les populations tribales, les femmes et les Dalits, actions contre la 
discrimination des distributions d’aide. 

• Mobilisation et organisation de manifestions pacifiques pour le droit à la terre et 
l’accès à l’éducation. 

 
Financement des programmes de IRDS en Inde pour 10 000 € (entièrement versé). 

• Réparation et  distribution de filets de pêche aux familles des pêcheurs, 
• Réparation des bateaux et de moteurs de bateaux 
• Organisation de camps d’été pour écoliers et distributions de manuels et fournitures 

scolaires pour les plus démunis. 
 
2- Frais de recherche de fonds 
Quel montant a été dépensé ou engagé pour couvrir les frais de collecte, les frais de recherche 
des autres fonds privés ainsi que les frais de traitement des dons ? 
 
Conformément aux pratiques habituelles pour la collecte de fonds, Frères des Hommes a lancé un 
appel à la générosité publique auprès de ses donateurs  en février 2005. Cet appel a été réalisé sous 
forme de publipostage  pour un coût de réalisation – impression et routage de 9 531 €, 
l’affranchissement a coûté 3 624 €. 
 
Un espace spécifique « Solidarité Asie du Sud : après l’urgence la reconstruction » a été créé sur le 
site de Frères des Hommes (www.fdh.org) afin de permettre à tout public et particulièrement aux 
donateurs d’être informés régulièrement sur les réalisations des engagements. La création de cet 
espace aura coûté 293 €. 
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Le montant total engagé et dépensé pour couvrir les frais de collecte de fonds a été globalement de 
13 448 €. 
 
3- Frais de fonctionnement 
Quel montant a été dépensé ou engagé pour couvrir vos frais de fonctionnement et autres 
charges ? 
 
Le conseil d’administration de Frères des Hommes a décidé de ne pas imputer de frais de 
fonctionnement sur les sommes collectées pour la reconstruction suite au Tsunami. 
 
4- Ressources restant à utiliser 
Quel est le montant total des sommes n’ayant pas encore fait l’objet d’un versement ou d’un 
engagement notifié ? 
 
Le montant des sommes collectées restant à engager est de 10 213 €. Nos trois partenaires indiens 
déjà engagés dans l’accompagnement des populations, préparent en complément des rapports 
d’exécution en cours, des demandes de financement complémentaires pour le 1er semestre 2006 
permettant l’affectation des sommes disponibles directement en faveur des populations subissant 
toujours l’impact du Tsunami. Ces demandes conformément aux pratiques de l’association, après 
étude par le responsable permanent du secteur Asie seront présentées au Conseil d’Administration de 
Frères des Hommes pour décision d’attribution.   
 
 
RESSOURCES 
Quel est le montant total des sommes reçues ? 
 
La totalité des sommes reçues par Frères des Hommes au 15 décembre 2005 s’élève à 98 661 €. 
Ces sommes collectées dans le cadre de la constitution d’un « fond de solidarité Asie », sont 
codifiées isolément en comptabilité afin de garantir un suivi spécifique de leur utilisation. 
 
5- Produits de la générosité du public 
 
Le montant collecté est de 64 541 € pour 975 dons.  
Les donateurs ont pu dès l’origine de leur don demander une affectation exclusive aux programmes 
de reconstruction suite au Tsunami ou laisser la possibilité d’une réaffectation si nécessaire à d’autres 
actions de Frères des Hommes. Une mention explicite est portée sur le coupon accompagnant le 
document d’appel à la générosité publique. 
 
6- Autres fonds privés  
(versements provenant d’entreprises, d’associations, de fondations, etc.) 
 
Plusieurs organismes ont versé des fonds à Frères des Hommes pour un montant total de 8400 €: 

• Un CAT à Lille pour 2000 € 
• Un Comité d’entreprise pour 2000 € 
• L’ADEME pour 3000 € 
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7- Subventions (Etat, collectivités territoriales, institutions internationales, etc.) 
 
Différentes collectivités territoriales ont apporté des subventions en contribution aux programmes de 
Frères des Hommes et de ses partenaires en Inde pour un montant total de 25 720 € : 

• La ville de Milan (via Frères des Hommes Italie)   pour 3 300 € 
• La ville d’Orléans pour 5 900 € 
• La région Centre pour 16 520 € 

 
8-  Produits financiers 
Quel est le montant des produits financiers liés au Tsunami ? 
 
Afin de permettre une mobilisation rapide des sommes collectées et de permettre leur transfert auprès 
des populations, aucun placement financier n’a été réalisé, l’intégralité des sommes est transférée. Le 
montant total des produits financiers est égal à 0 €. 
 
 
DONS EN NATURE 
 
Aucun don en nature n’a été collecté par Frères des Hommes. 


